
ÉTAPES ET ÉCHÉANCIER DE FORMATION 

DES PREMIERS CONSEILS D’ADMINISTRATION DES CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES

Découpage du  
territoire en 5 districts

- au plus tard le 9 mars -

Transmission d’un avis de  
désignation à chaque membre  

du comité de parents

- au plus tard le 1er mai - 

Publication d’un avis sur le site 
Internet du centre de services 
scolaire invitant les personnes 

résidant sur le territoire du  
centre de services scolaire  

à soumettre leur candidature  
à un poste de représentant de  

la communauté au conseil  
d’administration.

- au plus tard le 1er mai -

Désignation des membres représentant le personnel

- au plus tard le 1er juin -

Désignation des membres  
représentants de la communauté

- au plus tard le 10 juin -

Le comité de parents  
transmet l’avis indiquant  

les noms des représentants 
et les districts qu’ils  

représentent.

- au plus tard le 1er juin -

Les membres 
désignés
entrent 

en fonction

- le 15 juin -

1re séance du conseil  
d’administration

- au plus tard le 1er septembre -
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9 mars 1er mai 1er juin 10 juin 15 juin 1er septembre

Parents

Représentants  
de la communauté

Représentants  
du personnel

Le directeur général  
s’assure que les membres  

des divers groupes sont désignés 
dans les délais requis.


